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Les nouvelles énergies renouvelables occupent

une place de choix dans la politique énergé-

tique de la Confédération: il est prévu que le

solaire, l'éolien, la biomasse et la géothermie

produisent 4,4 térawattheures (TWh) d'élec-

tricité d'ici 2020, 14,5 TWh à l'horizon 2035

et 24,2 TWh en 2050. Une grande partie du

courant renouvelable est d'ores et déjà géné-
rée par la biomasse; cette part continuera de

s'accroître à hauteur de 1 TWh en 2020 et de

2,7 TWh d'ici 2035. A titre de comparaison,

quelque 300 GWh ont été tirés de la biomasse

en 2012.

La Suisse compte actuellement 8g installa-
tions de biogaz agricoles. Ainsi, seule une

petite partie des engrais de ferme est valori-
sée par les paysans suisses, et le potentiel de

construire de nouvelles installations est donc

important. Il est incontestablement judicieux
de produire de l'énergie à partir des déchets

de ferme. Des courants contraires entravent
toutefois les projets d'aménagement d'instal-
lations de biogaz, les riverains se montrant
souvent méfiants face au risque de nuisances

olfactives; leur opposition peut, dans le pire

des cas, empêcher la construction d'une ins-

tallation. «Selon l'ordonnance sur la protec-
tion de l'air, celui qui souhaite construire une

installation de biogaz a l'obligation de prendre
des mesures pour minimiser les polluants at-

mosphériques - donc aussi les odeurs - dans

la mesure où c'est techniquement possible et

supportable sur le plan économique», explique
Simon Liechti, suppléant du chef de section

Industrie et combustion à l'Office fédéral

biogaz agricoles qui permettrait une évalua-

tion des nuisances olfactives dès la phase de

planification et la définition de mesures pour
les minimiser.

Echantillons d'odeurs de cinq installations
de biogaz

Le projet a été réparti en trois étapes, la pre-
mière étant consacrée à l'élaboration d'un
cahier des charges relatif aux émissions

Le modèle permet d'évaluer les émissions odorantes d'une installation
de biogaz avant sa réalisation.

de l'environnement (OFEV). Mais comment
connaître l'impact réel des mauvaises odeurs

d'une installation avant que celle-ci ne soit
construite?

Un projet de recherche a traité la question
avec le soutien des Offices fédéraux de l'éner-

gie et de l'environnement ainsi des cantons

d'Argovie, de Saint-Gall, de Thurgovie et de

Zurich, l'objectifviséétantl'élaboration d'un

modèle des émissions des installations de

à mesurer. «Il a pour cela fallu dresser un
inventaire de toutes les parties des installa-
tions de biogaz ainsi que de tous les substrats

et co-substrats traités dans les installations

agricoles suisses», explique Holger Frantz,
chargé de la planification environnementale

et de l'hygiène de l'air chez Ernst Basler + Par-

tner et responsable du projet. Cet état des lieux

a conduit à la sélection de cinq installations de

biogaz agricoles de Suisse les plus représenta-
tives. La deuxième étape a été consacrée aux
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Les installations de biogaz fournissent une énergie renouvelable

pouvant être utilisée pour la production de chaleur ou d'électricité et

même comme carburant. Mais elles sont aussi responsables du dégage-

ment de mauvaises odeurs, et il n'est donc pas rare qu'elles se heurtent
à la résistance de la population dès lors que l'une d'entre elles est

prévue dans une commune. Dans le meilleur des cas, cette opposition

n'engendre que des retards, au pire, elle entraîne l'interruption pure

et simple du projet. C'est donc avec le soutien de l'Office fédéral de

l'énergie que des chercheurs ont mis au point un modèle des émissions

des installations de biogaz agricoles, modèle qui permet une analyse

minutieuse desdites émissions et facilite la planification de mesures

destinées à diminuer les nuisances olfactives.

mesures et au prélèvement de 72 échantillons

d'odeurs dans diverses parties des installa-
tions - fosse à purin, dépôt de co-substrat,

préfosse à lisier ou réservoir de digestat. Ces

échantillons ont par ailleurs été prélevés au

cours de stades de traitement différents, par
exemple avant ou après malaxage dans la fosse

à purin ou directement après le retournement
du co-substrat. Les mesures ont montré que

certains substrats et co-substrats traités dé-

gagent une très forte concentration de subs-

tances olfactives, notamment 100 000 unités

d'odeur par mètre cube (UO/mê). L'apport de

matières sèches mélangées à des exhausteurs

(malto-dextrine) a remporté une première
place peu glorieuse, suivi par les dépôts de

substrats liquides (lisier de porcs ou de vaches)

retournés à ciel ouvert. Les concentrations
relevées ont servi, lors de la troisième étape, à

déterminer les facteurs d'émissions utilisées

dans le modèle.

Logiciel destiné à la planification
Le modèle a ainsi été développé au cours de

la troisième étape. La modélisation des émis-

sions s'est inspirée d'un schéma allemand

adapté aux réalités de la Suisse et retravaillé

en détail. Le modèle est structuré en fonc-

tion des processus successifs se déroulant
dans une installation de biogaz: livraison et

stockage des substrats, conditionnement et

acheminement dans l'installation, fermen-

tation, production de biogaz, valorisation du

biogaz, traitement et stockage du digestat.
«Nous avons décrit et évalué les émissions à

l'aide de formules pratiques pour chaque par-
tie de l'installation ayant un impact olfactif»,

précise Holger Frantz. Quant au développe-

ment des formules, nous nous sommes fon-
dés sur un lot de données toutes simples afin

que la procédure puisse être utilisée dès les

premiers stades de la planification, c'est-à-

dire au moment où seules quelques données

sont disponibles. Les formules sont issues des

facteurs d'émission développés sur la base des

mesures effectuées lors de la deuxième étape.

Côté livraison et stockage des substrats, le

modèle permet notamment une évaluation

des émissions liées aux parties de l'installa-
tion et aux processus suivants: remplissage de

la fosse à purin fermée (refoulement des émis-

sions), émissions de stockage dégagées par la

fosse à purin ouverte (selon la taille), dépôt de

co-substrats couvert ou non. Les différentes

formules tiennent aussi compte des éléments

susceptibles de minimiser les émissions tels

que bâches souples, biofiltres ou toits flot-

tants pour réservoirs de stockage de liquides,
éléments pris en compte comme facteurs de

multiplication», ajoute Holger Frantz.

Le modèle a conduit à la mise au point d'un

logiciel simple et pratique à l'usage. Holger
Frantz précise que «spécialistes environne-

mentaux, planificateurs et autorités dispose-

ront ainsi d'un instrument permettant d'éva-

luer les émissions d'une installation de biogaz

avant sa réalisation et de se positionner sur les

effets des mesures visant à les minimiser». Il
espère que la prise en compte du modèle dès

les premiers stades de la planification per-
mettra d'atténuer les nuisances olfactives

excessives, conduisant ainsi à une meilleure

acceptation des installations de biogaz. (his)
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